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Introduction 
 
Les organismes fauniques du Québec ont développé des outils et des stratégies afin de permettre à leurs 

représentants des TGIRT de défendre leurs intérêts. Toutefois, la présentation de l'information peut varier 

d’un intervenant faunique à l’autre et les représentants des TGIRT ne possèdent pas nécessairement une 

formation similaire6

 

. Des conflits peuvent donc être générés dû à un manque de compréhension entre les 

divers gestionnaires fauniques.  

D’autre part, la formule actuelle d'intégration de la faune à la planification forestière a tendance à isolé 

les enjeux fauniques un par un, ce qui en minimise l'importance. 

 

Nous avons donc vu l’intérêt de mettre en place un projet qui permettrait aux différents groupes de 

gestionnaires fauniques de se rencontrer pour discuter entre eux. L’objectif principal de la démarche était 

de trouver des moyens d’assurer une prise en compte des besoins des utilisateurs de la faune lors de la 

planification forestière par : 

• l'union de l'expertise des organismes fauniques (création d’une force de groupe) 

• la clarification des besoins des utilisateurs (limitation des conflits) 

• l'utilisation de concepts et de connaissances (crédibilité) 

• la vulgarisation de l'information (meilleure compréhension) 

• la présentation d'orientations communes 

Pour ce faire, nous avons commencé par identifier des « portes d’entrée » nous permettant d’intervenir 

au niveau de l’aménagement forestier. Nous avons par la suite procédé à l’identification d’enjeux 

communs aux différents gestionnaires de la faune. Finalement, nous avons tenté de trouver des avenues 

permettant d’exporter la démarche dans les régions. 

 

Les portes d’entrée permettant d’intervenir au niveau de l’aménagement 
forestier 
 
Au cours de la première rencontre entre les partenaires impliqués dans ce projet, il a été jugé nécessaire 

d’identifier des « portes d’entrée » qui permettraient une meilleure implication des gestionnaires 

fauniques au niveau de la planification et de la certification forestière. 

 

                                                      
6 À titre d’exemple, la FTGQ et Zecs Québec fonctionnent avec des bénévoles, tandis que la SÉPAQ et la 
FPQ utilisent des professionnels. 
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Parallèlement, un Guide d’intégration des besoins associés aux espèces fauniques dans la planification 

forestière était en train de voir le jour, au MDDEFP. Ce guide constituait en lui même une porte 

d’entrée permettant de faire valoir une partie des besoins et des préoccupations des gestionnaires 

fauniques. 

  

D’autres portes d’entrée ont pu être identifiées pour les certifications FSC et SFI. Celles qui sont associées 

aux normes FSC sont présentées à l’annexe 1 et celles qui sont rattachées aux normes SFI sont disponibles 

à l’annexe 2. Les efforts ont été concentrés sur ces deux types de certification, car ils sont de loin les plus 

utilisés au Québec. 

 

Après avoir pris connaissance de ces informations, il a été décidé qu’il serait pertinent d’identifier des 

enjeux globaux qui seraient communs aux différents organismes fauniques.  

 

Les grands enjeux des gestionnaires fauniques 
 
Au fil des discussions, nous avons été en mesure d’identifier de grands enjeux pouvant être partagés par 

différents gestionnaires fauniques. Nous avons ensuite sélectionné des pistes de solution ou des outils 

favorisant la prise en compte de ses enjeux. Tous ces éléments sont présentés dans les tableaux des pages 

trois et quatre. Il faut noter que le choix des solutions peut varier d’un groupe de gestionnaires faunique à 

l’autre. Nous avons donc principalement proposé des solutions qui se voulaient les plus englobantes 

possible, pour toucher un plus grand nombre d’intervenants.  

 

Lorsque nous étions en train d’élaborer cette liste, nous nous sommes rendu compte que deux éléments 

pouvaient être considérés comme des enjeux à part entière en plus d’être considérés comme des 

composantes de solutions pour les autres enjeux. Il a donc été déterminé que la création d’ententes 

d’harmonisation et l’intégration de l’échelle de gestion des activités de piégeage, de chasse et de pêche 

dans la planification forestière devaient être considérées comme des éléments de vision allant au-delà 

des enjeux. Autrement dit, il s’agit de points incontournables pour une prise en compte efficace des 

besoins et des préoccupations des gestionnaires de la faune. De plus, dans le cas particulier des 

pourvoiries, on peut aussi ajouter que la réalisation de plans d’aménagement spécifiques à l’échelle du 

territoire se rattache en quelque sorte à ces éléments de vision. 

 



3 
 

Enjeux globaux des différents intervenants fauniques et pistes de solutions. 
Catégories 
d’enjeux 

Enjeux globaux Solutions ou outils proposés Niveau de gestion Groupes touchés 

Habitats 
fauniques 

Rendement soutenu en 
habitat pour les espèces 
d’intérêt socioéconomique à 
l’échelle du territoire de 
mise en valeur. 

Reconnaissance des besoins du gestionnaire pour mettre en 
valeur la ressource faunique 

Territoire de mise 
en valeur 

FPQ, FQSA, FTGQ, 
MDDEFP, SÉPAQ, 
Zecs  

Intégration officielle de l’enjeu au manuel de planification Territoire de mise 
en valeur 

FPQ, FQSA, FTGQ, 
MDDEFP, SÉPAQ, 
Zecs 

Plan d’aménagement intégré spécifique à l’échelle du 
territoire 

Pourvoirie FPQ 

Planification stratégique entre les parties concernées, plan 
d’action sur 3-5 ans (coupes, chemins, travaux, etc.). 

Territoire de mise 
en valeur 

FPQ, FTGQ, 
MDDEFP, SÉPAQ, 
Zecs 

Maintien de la biodiversité 
par le maintien d’habitats 
de qualité pour les espèces 
fauniques sensibles à 
l’aménagement forestier 
ainsi que pour les espèces 
menacées ou vulnérables ou 
susceptibles d’être ainsi 
désignées. 

Utilisation d’espèces focales pour guider l’aménagement 
écosystémique. 
 

Territoire de mise 
en valeur 

FPQ, FQSA, FTGQ, 
MDDEFP, SÉPAQ, 
Zecs 

Expérience de 
l’utilisateur 

Qualité des paysages Reconnaissance des paysages importants pour les 
gestionnaires et intégration des modalités convenues.  

• Outil possible : analyse de visibilité adaptée des 
travaux de Mme. Josée Pâquet, selon l’organisme 

ZAMI FPQ, FQSA, MDDEFP, 
SÉPAQ, Zecs  

Quiétude Reconnaissance et intégration des attentes de la clientèle et 
des utilisateurs dans la planification stratégique et 
opérationnelle 

ZAMI FPQ, FQSA, FTGQ, 
MDDEFP, SÉPAQ, 
Zecs 

Viabilité de 
l’entreprise 

Rentabilité, valeur et 
obligations 

Reconnaissance des besoins du gestionnaire pour mettre en 
valeur la ressource faunique de façon rentable 

Territoire de mise 
en valeur 

FPQ, FTGQ7

Plan d’aménagement intégré spécifique à l’échelle du 
territoire 

, SÉPAQ, 
Zecs 

Pourvoirie FPQ 

 
 
 
 
                                                      
7 Même s’ils ne gèrent pas nécessairement une entreprise, les trappeurs détenteurs de terrain de piégeages doivent remplir certaines obligations et attachent 
une importance à la rentabilité de leurs opérations. 
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Catégories 
d’enjeux 

Enjeux Solutions ou outils proposés Niveau de gestion Groupes touchés 

Harmonisation 
des usages 

Optimiser l’activité 
économique liée à la 
pratique d’activités 
fauniques et récréatives et 
conservation des potentiels 
de développement 

Prise en compte des revenus générés par les activités 
fauniques et récréatives 

Territoire de mise 
en valeur 

FPQ, FQSA, FTGQ, 
MDDEFP, SÉPAQ, Zecs 

Tenir compte des impacts économiques de la planification et 
des opérations forestières sur les activités des gestionnaires 
fauniques 

Territoire de mise 
en valeur 

FPQ, FQSA, FTGQ, 
MDDEFP, SÉPAQ, Zecs 

Plan d’aménagement intégré spécifique à l’échelle du 
territoire 

Pourvoirie FPQ 

Respect de la vocation du 
territoire structuré désigné 
en vertu de la Loi sur la 
conservation et la mise en 
valeur de la faune. 

Aucune AIPL sans entente avec les gestionnaires fauniques au 
préalable 

Territoire de mise 
en valeur 

FPQ, FQSA, FTGQ, 
MDDEFP, SÉPAQ, Zecs 

Réseau routier Accès sécuritaire et durable Inclure le tracé et les modalités de fermetures (s’il y a lieu) à 
l’entente d’harmonisation ou en amont, si nécessaire 

Territoire de mise 
en valeur 

FPQ, FQSA, FTGQ, 
MDDEFP, SÉPAQ, Zecs 

Planification long terme par territoire inclus au plan intégré Pourvoirie FPQ 
Prise en compte de l’habitat du castor lors de la mise en place 
et de l’entretien du réseau routier 

Terrains de 
piégeage et 
territoire libre 

FTGQ, MDDEFP 

Convenir d’un calendrier d’entretien (visibilité, infrastructure, 
coûts) 

TFS FPQ, FQSA, MDDEFP, 
SÉPAQ, Zecs 

Contrôle Favoriser une intégrité des limites territoriales TFS FPQ, MDDEFP, SÉPAQ, 
Zecs 

Habitats fauniques (en lien 
avec le réseau routier) 

Éviter la fragmentation des habitats Territoire de mise 
en valeur 

FTGQ, MDDEFP, 
SÉPAQ, Zecs 

Limiter les impacts sur les habitats aquatiques (plan de 
gestion durable du réseau routier) : 

• Limiter la quantité traverses de cours d’eaux 
• Emploi de saines pratiques de construction et 

d’entretien 
• Démantèlement et remise en état 
• Etc. 

Territoire de mise 
en valeur 

FPQ, FQSA, MDDEFP, 
SÉPAQ, Zecs 
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Exportation de la démarche dans les régions 
 
La mise en place d’un lieu de discussion et d’une liste d’enjeux constitue un premier pas pour 

permettre une meilleure prise en compte des besoins et des préoccupations des gestionnaires 

fauniques.  

 

Il est apparu important de trouver des moyens pour exporter la démarche8 utilisée dans les régions. 

Certaines approches9

 

 ont été évoquées sans toutefois trouver de formules gagnantes qui 

conviendraient à chacun. Ces approches avaient toutes pour particularité de graviter autour des 

tables GIRT. Il est ressorti qu’il faudrait identifier un plus grand nombre d’options sans qu’elles 

soient nécessairement rattachées aux tables GIRT.  

Conclusion 
 
Au bout du compte, ce projet aura principalement permis de dresser une liste de grands enjeux 

pouvant toucher les différents gestionnaires de la faune. Cette liste devient un outil supplémentaire 

permettant de contribuer à une meilleure prise en compte de nos besoins et de nos préoccupations. 

Elle permet de mieux visualiser nos points d’intérêt et de voir avec qui ils sont partagés. Il ne s’agit 

toutefois que d’un premier pas. Un travail d’organisation reste à accomplir et des démarches 

devront être amorcées au niveau national et régional pour que le secteur de la faune puisse agir de 

manière concertée et efficace, le tout afin que les habitats fauniques soient davantage inclus dans 

les stratégies d’aménagement forestier intégré au Québec. 

 

Au cours de ce projet, une table faune-forêt sur le régime forestier a été mise sur pied. Cette table 

consiste en un lieu où des représentants du MDDEFP et les différents partenaires fauniques peuvent 

se rencontrer et échanger au niveau des principaux enjeux liés au régime forestier. Elle remplit donc 

des fonctions similaires à celles du présent projet. Nous croyons ainsi que la poursuite de notre 

projet pourrait être assurée par l’entremise de notre participation à la table faune-forêt.  

                                                      
8 Augmentation des interactions entre les utilisateurs fauniques, identification d’enjeux et de pistes de 
solution communes, etc. 
9 Fournir des listes de contacts aux représentants fauniques régionaux, créer des forums de discussion 
régionaux, mise en place d’un lac-à-l’épaule, organiser des tables faunes régionales avant les réunions des 
tables GIRT. 
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Annexe 1. Portes d’entrée permettant aux organismes fauniques d’intervenir 
directement dans le processus de certification FSC. 
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Annexe 2. Portes d’entrée permettant aux organismes fauniques 
d’intervenir directement dans le processus de certification SFI. 
 
*Les éléments présentés dans cette annexe sont extraits des exigences du programme SFI 2010-2014 
(disponible en ligne : http://www.sfiprogram.org/files/pdf/french-sfi2010-2014date-jan-2012pdf/). Les 
portes d’entrée permettant aux organismes fauniques d’intervenir directement ont été soulignées. 
 
… 
Objectif 4. Conservation de la biodiversité, y compris les forêts à valeur de conservation exceptionnelle. 
Gérer la qualité et la répartition des habitats fauniques et contribuer à la conservation de la biodiversité 
en élaborant et en appliquant à l’échelle des peuplements et des paysages des mesures favorisant la 
diversité d’habitats et de stades de succession ainsi que la conservation des plantes et animaux forestiers, 
y compris les espèces aquatiques.  
  
Mesure de performance 4.1. Les participants au Programme doivent avoir des programmes favorisant la 
biodiversité à l’échelle des peuplements et des paysages.  
  
Indicateurs :  
 … 
3. Programme pour localiser et protéger les stations viables d’espèces et de communautés menacées ou 
en voie d’extinction, aussi connues comme des forêts à valeur de conservation exceptionnelle. Des plans 
de protection peuvent être élaborés de manière indépendante ou en collaboration, et peuvent prévoir la 
gestion, une collaboration avec d’autres parties intéressées, le recours à des servitudes, des ventes ou des 
échanges de terrains à des fins de conservation ou d’autres stratégies de conservation par le participant 
au Programme.  
 … 
5. Programme pour évaluer de manière indépendante ou en collaboration les types de couvert forestier, 
les classes d’âge ou de taille et les habitats à l’échelle des propriétés individuelles et, si des données 
fiables dont disponibles, à l’échelle des paysages, afin de les intégrer aux activités de planification et 
d’aménagement.  
 … 
Objectif 6. Protection des sites d’intérêt particulier. Gérer les terres étant écologiquement, 
géologiquement ou culturellement importantes d’une manière qui tient compte de leurs qualités 
particulières.  
  
Mesure de performance 6.1. Les participants au Programme doivent répertorier les sites d’intérêt 
particulier et les gérer de façon appropriée.  
 
Indicateurs :  
 1. Utilisation des données existantes sur le patrimoine naturel, recours à des avis d’experts ou 
consultation des parties intéressées pour répertorier ou choisir les sites d’intérêt particulier à protéger.  
… 
Objectif 17. Participation du public à la foresterie durable. Élargir la pratique de la foresterie durable en 
encourageant le public et le milieu forestier à participer à l’engagement envers la foresterie durable et à 
faire publiquement rapport de leurs progrès.  
 … 
Mesure de performance 17.3. Les participants au Programme doivent établir, au niveau des états et des 
provinces ou à d’autres niveaux, des procédures pour répondre aux préoccupations soulevées par les 
ouvriers forestiers, les forestiers-conseils, les employés, les syndicats, le public ou d’autres participants au 
Programme, concernant les pratiques qui semblent déroger aux principes et objectifs de la norme SFI.  
  
 

http://www.sfiprogram.org/files/pdf/french-sfi2010-2014date-jan-2012pdf/�
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Indicateurs :  
 … 
Processus pour recevoir les requêtes du public et y répondre. Les comités d’implantation de la norme SFI 
présentent annuellement à SFI Inc. des données concernant les préoccupations reçues et les réponses 
données.  
  
Objectif 18. Responsabilités de gestion sur les terres publiques. Promouvoir et mettre en œuvre la gestion 
forestière durable sur les terres publiques.  
  
Mesure de performance 18.1. Les participants au Programme ayant des responsabilités de gestion 
forestière sur des terres publiques doivent participer à l’élaboration des processus de planification et de 
gestion des terres publiques.  
  
Indicateurs :  
 … 
2. Communications appropriées avec les parties locales intéressées sur les enjeux de la gestion des forêts 
dans le cadre des processus de consultation du public des gouvernements fédéraux ou de l’État ou de la 
province ou de processus de consultation du public indépendants.  
  
Mesure de performance 18.2. Les participants au Programme ayant des responsabilités de gestion 
forestière sur des terres publiques doivent consulter les peuples autochtones concernés.  
  
Indicateur :  
 
1. Programme prévoyant la consultation des peuples autochtones concernés, afin de permettre aux 
participants au Programme de: comprendre et respecter les connaissances forestières traditionnelles; 
déterminer et protéger les sites d’importance spirituelle, historique ou culturelle; prendre en compte 
l’utilisation de produits forestiers non ligneux valorisés par les peuples autochtones. 
… 
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